
PIÈCE JOINTE « A »

ANNEXE 1603 DE L'ALENA

Admission temporaire des hommes et des femmes d'affaires

Section A - Hommes et femmes d'affaires en visite

1. Chacune des Parties accordera l'admission temporaire, sans obligation de
permis de travail, à un homme ou une femme d'affaires qui désire exercer l'une des
activités commerciales établies à l'appendice 1603.A. 1 et qui satisfait par ailleurs aux
prescriptions existantes en matière d'immigration applicables à l'admission temporaire,
sur présentation :

a) d'une preuve de citoyenneté d'une Partie,

b) de documents attestant qu'il ou elle exercera l'une des activités
mentionnées et indiquant l'objet de la visite, et

c) d'une preuve montrant que l'activité commerciale projetée est de nature
internationale et que l'homme ou la femme d'affaires ne cherche pas à
pénétrer le marché local du travail.

2. Chacune des Parties fera en sorte qu'un homme ou une femme d'affaires puisse
satisfaire aux conditions de l'alinéa (1)c) en établissant:

a) que la principale source de rémunération de l'activité commerciale projetée
se situe à l'extérieur du territoire de la Partie autorisant l'admission
temporaire;

b) que le siège principal de son activité et le lieu où il ou elle réalise
effectivement ses bénéfices, du moins pour l'essentiel, demeurent à
l'extérieur du territoire.

Une Partie acceptera normalement une déclaration verbale à cet égard. Toute Partie
qui exige des preuves supplémentaires considérera en principe comme suffisante une
lettre d'attestation de l'employeur.

3. Chacune des Parties accordera l'admission temporaire, sans obligation de
permis de travail, à un hormme ou une femme d'affaires qui désire exercer une activité
commerciale autre que celles établies à l'appendice 1 603.A. 1, sur une base non moins
favorable que celle prévue aux termes des prescriptions existantes mentionnées à
l'appendice 1603.A.3, à condition que l'homme ou la femme d'affaires satisfasse par
ailleurs aux prescriptions existantes en matière d'immigration applicables à l'admission
temporaire.


